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12. Politique d’asile et questions migratoires*

T RADITIONNELLEMENT, la politique migratoire est inscrite dans le cadre de la
politique domestique; toutefois, depuis des années elle déborde largement
ce seul cadre national et elle s’articule de plus en plus clairement avec
divers aspects de la politique extérieure. Au début des années 2000, la

Suisse, consciente de cette évolution, a voulu promouvoir une réflexion approfon-
die, engageant de nombreux pays, sur les conséquences de cette évolution quant
au management des flux migratoires. Les initiatives ainsi prises ont eu un écho
certain au niveau international, notamment cette année. En conséquence, la revue
de la politique migratoire de 2004 s’ouvre par une partie spéciale sur ce qu’il est
désormais convenu d’appeler la politique extérieure en matière de migration.

On assiste à l’émergence d’un nouveau contexte politique, suite notamment à
l’élection au Conseil fédéral en décembre 2003 de Christoph Blocher, qui est à
la tête du Département fédéral de justice et police (DFJP) depuis janvier 2004.
Après des années de progrès sur la voie d’une politique d’intégration, ce nou-
veau contexte impose un revirement important, particulièrement sur le plan
symbolique, dont le refus de la naturalisation facilitée aux enfants et petits-
enfants de migrants est le signe le plus clair. La restructuration des offices fédé-
raux en charge de l’asile et de l’immigration – fusionnés dès le 1er janvier 2005
dans un nouvel Office fédéral des migrations (ODM) – va de pair avec un dur-
cissement de la politique à l’égard des demandeurs d’asile et des étrangers.

12.1. Politique extérieure en matière de migration

Au cours de ces dernières années, la Suisse s’est profilée dans la promotion de
la protection internationale. Dans le domaine de l’asile, l’engagement interna-
tional de la Suisse s’est notamment exprimé à travers l’organisation de la
Réunion ministérielle de 2001 à l’occasion des cinquante ans de la Convention
de Genève sur les réfugiés, réunion lors de laquelle la place centrale de la
Convention de 1951 a été réaffirmée, puis à travers le soutien à la finalisation et
au lancement de l’Agenda pour la protection en 2002 ainsi que du processus de
Convention Plus qui en émane. Les nombreuses articulations entre politiques
interne et externe des migrations se manifestent tant sur le plan mondial que sur
celui de l’Europe.
& Annuaire 2002, 50e anniversaire de la Convention de Genève, p. 228.

12.1.1. Les développements à l’échelle internationale

o Initiative de Berne

S’il est vrai que les politiques en matière de migration relèvent de préroga-
tives souveraines, le nombre croissant de migrants et la complexité des flux
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* Par Rosita Fibbi, Forum suisse pour l’étude des migrations et de la population, Université de Neu-
châtel ; Institut d’anthropologie et sociologie, Université de Lausanne.

  



migratoires à l’intérieur et entre les régions font ressortir la nécessité d’établir
une approche de coopération entre Etats.

En 2001, le gouvernement helvétique a lancé un processus dit « Initiative de
Berne», comportant des consultations auprès des gouvernements des pays d’ori-
gine, de transit et de destination de migrants, d’instances intergouvernementales,
d’organisations non gouvernementales (ONG) et d’universitaires en vue d’analy-
ser et de définir les intérêts communs d’une politique de gestion de la migration
et de coopération. Ce processus aboutit le 17 décembre 2004 à l’adoption de l’In-
ternational Agenda for Migration Management par les représentants de 120
Etats1 ; cet instrument de travail devrait être proposé comme complément au rap-
port de la Commission de l’ONU sur les migrations internationales. L’établisse-
ment d’un tel cadre de principes directeurs se fonde sur une collaboration entre
les Etats reposant sur des arrangements communs, la reconnaissance des intérêts
nationaux et régionaux, la souveraineté de l’Etat, le respect de la loi et des prin-
cipes reconnus au niveau international, l’appréciation partagée de pratiques
saines dans la gestion de la migration, une confiance réciproque et une relation
de partenariat, ainsi que la transparence, la prévisibilité et la cohérence.

o Commission mondiale sur les migrations

Alors que l’Initiative de Berne est un processus non contraignant de négocia-
tions pour amener les Etats à se mettre d’accord sur un cadre de normes régis-
sant la gestion des migrations, le mandat de la Commission mondiale sur les
migrations internationales (CMMI), quant à lui, est de thématiser les migrations
au sens large dans le cadre des organisations internationales et de faire des pro-
positions au secrétaire général de l’ONU. Dans son rapport sur le renforcement
des Nations unies, le secrétaire général, Kofi Annan, a identifié la migration
comme une des priorités pour la communauté internationale. Dans le but de par-
venir à la formulation d’une réponse adéquate aux défis migratoires, la Suisse et
la Suède ainsi que le Brésil, le Maroc et les Philippines ont décidé d’établir à
Genève la CMMI, qui, lancée en décembre 2003, a commencé ses travaux en
janvier 2004 et remettra son rapport au secrétaire général des Nations unies à
l’automne 20052. Dix-sept pays ont rejoint les initiateurs3.

La CMMI est chargée de promouvoir un débat public entre autorités, société
civile, organisations internationales et monde scientifique dans le but d’inscrire
la migration dans l’agenda politique global, d’analyser les lacunes dans les
approches actuelles des migrations et de les mettre en relation avec d’autres
questions globales, afin de parvenir à formuler des recommandations pour l’ac-
tion des Nations unies.

o HCR: Agenda pour la protection et Convention Plus

A l’occasion des cinquante ans de la Convention de Genève en 2001, celle-ci
avait été reconnue, avec le Protocole additionnel de 1967, comme la pierre

188

1 Disponible sur <www.asyl.admin.ch>.
2 La CMMI (en anglais : Global Commission on International Migration GCIM) est coprésidée par

Mamphela Ramphele (Afrique du Sud) et Jan Karlsson (Suède), alors que le Suisse Rolf Jenny en est
le directeur exécutif.

3 Afrique du Sud, Allemagne, Australie, Bangladesh, Canada, Egypte, Hongrie, Inde, Indonésie,
Mexico, Pakistan, Pays-Bas, Royaume-Uni, Saint-Siège, Sri Lanka, Turquie ainsi que la Commission
européenne (UE).



angulaire du système de protection des réfugiés dans le monde. Il était cepen-
dant évident qu’à côté de la protection, ce système devait relever de nouveaux
défis : la recherche de solutions viables et durables et le partage équitable de
l’effort entre pays. C’est dans ce cadre que se situe l’initiative du Haut-
Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR), intitulée Convention
Plus, qui vise à améliorer la protection des réfugiés au niveau mondial et à faci-
liter la résolution des problèmes des réfugiés à l’aide d’accords multilatéraux
spéciaux dans un esprit de coopération internationale.

Le HCR, qui a une longue expérience en matière d’accords spécifiques, entend
maintenant promouvoir des accords génériques sur trois problématiques priori-
taires : la réinstallation des réfugiés, le rôle d’une aide au développement mieux
ciblée dans l’élaboration de solutions durables, et finalement la clarification des
responsabilités des Etats dans le cas des mouvements secondaires de réfugiés et
de demandeurs d’asile, c’est-à-dire dans le cas où ces personnes continuent leur
migration de manière irrégulière d’un pays initial à l’autre. Avec l’Afrique du
Sud, la Suisse est un pays facilitateur pour l’avancement de ce troisième
dossier : son rôle consiste à conduire ensemble avec le HCR le processus qui
devra mener à élaborer un accord en matière de mouvements secondaires, défi-
nissant plus précisément les rôles et les responsabilités des pays d’origine, de
transit et de destination éventuelle.

Alors que l’Agenda pour la protection vise à guider l’action non seulement du
HCR, mais également des gouvernements, des ONG et des autres partenaires, la
Convention Plus est un dispositif qui devra permettre au HCR de mieux accom-
plir son rôle de garant de la protection des réfugiés. La déclaration adoptée lors
de la Réunion ministérielle de 2001 réaffirme la validité de la convention ; elle
est à la base du programme d’action, qui poursuit six objectifs :

1o renforcer la mise en œuvre de la convention ;
2o protéger les réfugiés dans le cadre des mouvements migratoires plus larges ;
3o partager le fardeau et les responsabilités de façon plus équitable ;
4o répondre de manière plus efficace aux préoccupations en matière de sécurité ;
5o intensifier la recherche de solutions durables ;
6o satisfaire le besoin de protection des femmes et des enfants réfugiés.

Dans ce cadre s’est tenu en octobre 2004 le premier Symposium sur l’asile,
conjointement organisé par le HCR et l’Organisation suisse d’aide aux réfugiés
(OSAR). Plusieurs pistes de réflexion pour le travail en Suisse ont été lancées
qui s’inscrivent directement parmi les exigences de l’Agenda pour la
protection4.

12.1.2. Les développements à l’échelle européenne

o Schengen et Dublin

Le 1er mai 2004, la banque de données Eurodac a été étendue à 27 pays (Union
européenne ainsi que Norvège et Islande). Il s’agit du système opérationnel de
l’Accord de Dublin, visant à empêcher le dépôt de plusieurs demandes d’asile
dans divers pays. La Suisse a négocié un accord, prêt à être signé ; toutefois,
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Dublin est indissociable de Schengen. Or, l’Accord de Schengen porte sur la
collaboration policière et judiciaire (Europe des polices) : il comporte en parti-
culier le Système d’information Schengen (SIS), une banque de données qui
permet un échange d’informations rapides sur les personnes et les objets recher-
chés ; actuellement, le SIS contient plus de 10 millions de données. Il institue en
outre un contrôle unifié des frontières externes de l’Union, qui comporte la sup-
pression des contrôles à la frontière et en conséquence l’institution d’un visa
Schengen valable pour l’ensemble des pays européens.
& Annuaire 2003, nº 1, Accord de Dublin, p. 211.

Les négociateurs suisses ont âprement négocié l’accord d’association pour la
Suisse dans le cadre du deuxième round des accords bilatéraux avec l’Union
européenne (UE). Dans la mesure où l’accord prévoit une clause évolutive, ils
ont obtenu que la Suisse participe à l’élaboration de la décision (decision sha-
ping) en dépit du fait qu’en tant que pays non membre de l’UE, elle n’a pas de
droit de vote (decision making). Ils ont négocié des délais particuliers pour per-
mettre à la Suisse de transposer dans son ordre juridique interne les éventuelles
dispositions nouvelles, dans le respect des procédures habituelles du pays. Fina-
lement, ils ont bataillé autour du fameux article 51 sur l’entraide judiciaire : la
Suisse a obtenu une double garantie pour son secret bancaire. L’accord lui
octroie en effet une dérogation de durée indéterminée pour le cas où un dévelop-
pement de l’acquis de Schengen conduirait à une obligation d’entraide judiciaire
pour la soustraction fiscale. Le principe de spécialité est également garanti : il
postule que les informations échangées dans le cadre d’une demande d’entraide
judiciaire ne peuvent être utilisées pour une procédure de soustraction fiscale.

Au mois d’août 2004, les points de vue de la population suisse sur la prochaine
grande question en matière de politique de migration, les Accords de Schengen
et Dublin, avaient été auscultés par un institut de sondage : environ deux tiers
des votants se disaient favorables à l’adhésion de la Suisse à ces accords5. A la
mi octobre 2004, les chefs des Départements cantonaux de justice et police de
toute la Suisse ont lancé la campagne du «oui» à Schengen-Dublin.

En décembre 2004, les Chambres fédérales ont approuvé les accords bilatéraux
II avec l’Union européenne, qui comprennent aussi l’accord sur Schengen et
Dublin. L’Union démocratique du centre (UDC) et l’Association pour une
Suisse indépendante et neutre (ASIN) ont lancé un référendum contre cet accord
qui insiste sur des problématiques centrales de ce parti : la sécurité et l’identité.
Le Conseil fédéral ayant soumis cette matière au référendum facultatif, la
récolte des 50’000 signatures pour le référendum devra aboutir avant fin mars
2005. Le Conseil fédéral n’a pas dessaisi Christoph Blocher du dossier Schen-
gen ; cependant, les conseillers fédéraux Joseph Deiss et Micheline Calmy-Rey
dirigeront activement la campagne sur ce sujet crucial6.

o Directive européenne sur les standards en matière d’asile

Le traité d’Amsterdam de 1999 engageait les pays membres de l’UE à harmoni-
ser leur politique d’asile et de migration et à fixer des standards minima dans 

190

5 GFS, Breite Akzeptanz zu Verträgen von Schengen und Dublin, 18. August 2004.
6 «Le Conseil fédéral met à l’abri du référendum de l’ASIN huit des neufs accords bilatéraux avec

l’UE», Le Temps, 8 juin 2004.



l’accueil des requérants d’asile, dans la reconnaissance de la qualité de réfugié,
dans les procédures d’octroi et de retrait du statut de réfugié ainsi que dans la
protection temporaire.

Après de longues négociations, les ministres de la Justice et des Affaires inté-
rieures des Quinze sont parvenus en avril 2004 à un accord sur la reconnais-
sance de la qualité de réfugié pour les ressortissants des pays tiers. Il s’agit de la
réalisation de l’un des cinq engagements pris par les pays membres de l’UE à
Tampere en 19997. Le texte a été approuvé à l’unanimité avant l’entrée des nou-
veaux pays membres dans l’Union et le passage à la majorité qualifiée pour les
décisions en matière d’asile et de migration.

La directive comporte certains points positifs dans la mesure où elle définit la
notion de réfugié et de protections subsidiaires de même qu’elle délimite les
standards minima en matière de droits sociaux. De plus, elle accorde une pro-
tection contre la violence non étatique et améliore la prise en compte des motifs
spécifiques des femmes de chercher protection8. La réglementation repose sur le
principe de la reconnaissance réciproque des règles nationales. Elle concerne
aussi le traitement des demandes de personnes provenant de pays sûrs et ayant
transité par des pays sûrs. Les demandeurs d’asile et les réfugiés pourront être
renvoyés s’ils ont transité par un pays sûr. Un pays est considéré comme «sûr»
s’il a ratifié la Convention de Genève et l’applique. Avant d’entrer en vigueur, la
directive doit être soumise à l’examen du Parlement européen9.

Amnesty International (AI) salue cette directive qui garantit enfin la protection
contre les persécutions non étatiques10 et l’amélioration de la prise en compte
des motifs de fuite des femmes. Il relève cependant que la législation sur le pays
tiers sûr est problématique : selon AI, pratiquement aucun pays européen à l’ex-
térieur des frontières de l’UE ne pourrait se targuer d’être sûr. En outre, la
notion d’«Etat tiers sûr » implique l’idée que les Etats de l’Union peuvent se
décharger de leurs obligations relatives à la Convention de Genève et à la
Convention européenne des droits de l’homme (CEDH) sur d’autres pays11.

Le premier rapport d’activité du système de relevé des données Eurodac, opéra-
tionnel depuis un an, estime que quelque 10% des demandes d’asile sont à
double ; ce chiffre devrait diminuer dans le futur, à mesure que le système
atteindra son plein régime.

Par ailleurs, au niveau européen, la proposition de l’Allemagne et de l’Italie de
créer des camps pour les demandeurs d’asile en Afrique, où les personnes
seraient hébergées pendant la procédure, a suscité un vif débat. En septembre
2004, Christoph Blocher a également proposé la création de camps en Afrique
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pour les demandeurs d’asile12. Amnesty International y voit une violation des
obligations découlant de la Convention de Genève ainsi qu’une violation de
l’Accord de Dublin qui définit le pays responsable du traitement des demandes
d’asile. Le droit d’asile n’est pas remis en discussion mais tout est fait en sorte
que les réfugiés ne puissent pas s’en prévaloir13. Finalement, l’UE a renoncé aux
camps en Afrique14.

Enfin, la Suisse a conclu avec le Nigeria, premier pays africain partenaire d’un
tel accord, un accord de réadmission. Cet accord est d’autant plus important
qu’il concerne le pays le plus peuplé d’Afrique (quelque 130 millions d’habi-
tants) et que les demandeurs d’asile nigérians constituent environ 15% des
demandes d’asile d’Africains en Suisse. Il représente la suite logique des
accords semblables conclus jusqu’ici avec tous les pays européens ainsi qu’avec
le Sri Lanka, Hongkong, les Philippines et le Kirghizistan15.

12.2. Politique d’asile

12.2.1. Statistiques en matière d’asile

o Demandes d’asile déposées

En 2003, quelque 20’800 personnes ont demandé l’asile en Suisse : ceci repré-
sente une diminution d’environ 20% par rapport à l’année précédente, en des-
sous de la moyenne des dix dernières années (voir graphique 4). La contraction
enregistrée en Suisse est supérieure à celle observée aux niveaux européen et
mondial16.

Graphique 4 : Evolution des demandes d’asile, 1999-2003

Source : ODR, Statistique en matière d’asile 2003, janvier 2004.
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Comme déjà l’an dernier, les groupes de demandeurs d’asile les plus importants
numériquement proviennent de la région balkanique : 14% de Serbie-et-Monté-
négro et 3,5% de Bosnie-Herzégovine ; par ailleurs, la Turquie (7,9%) et l’Irak
(6,9%) demeurent parmi les principales régions de provenance des demandeurs
d’asile.

Tableau 26 : Evolution des demandes d’asile 2002-2003 selon le pays d’origine

Rang Nation Demandes d'asile 2002 Demandes d'asile 2003 Total en %
1 RF Yougoslavie 3692 2921 14.0
2 Turquie 1940 1652 7.9
3 Irak 1182 1444 6.9
4 Algérie 1020 836 4.0
5 Géorgie 687 756 3.6
6 Bosnie-et-Herzégovine 1548 729 3.5
7 Guinée 751 652 3.1
8 Congo RD 746 521 2.5
9 Russie 507 512 2.5

10 Nigeria 1062 480 2.3
Autres nations 12990 10303 49.5
Total 26 125 20 806 100.0

Source : ODR, Statistique en matière d’asile 2003, janvier 2004.

La Géorgie et la Russie figurent pour la première fois parmi les dix pays de
départ les plus importants pour les requérants d’asile, alors que les demandeurs
en provenance du Nigeria ont diminué de moitié.

Dans le classement des pays européens selon le nombre de demandeurs d’asile
en proportion de la population, la Suisse figure désormais en quatrième posi-
tion, derrière l’Autriche, la Norvège et la Suède ; elle était troisième l’an dernier
(voir graphique 5).

Graphique 5 : Demandes d’asile par rapport à 100’000 habitants en Europe de l’Ouest, 
1er janvier 2002-30 septembre 2003

Source : ODR, Statistique en matière d’asile 2003, janvier 2004.
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o Octroi de l’asile

En 2003, l’Office fédéral des réfugiés (ODR) a octroyé l’asile à 1638 personnes :
cela représente une diminution de 5,3% par rapport à l’année précédente. Le
taux moyen de reconnaissance de la qualité de réfugié sur le total des décisions
intervenues, quant à lui, est descendu à 6%. Cette moyenne recouvre des taux
très variables d’une nationalité à l’autre : supérieurs à 40% pour les ressortissants
iraquiens et supérieurs à 25% pour les Turcs, il est par contre proche de 11 %
pour les Afghans, de 7% pour les Bosniaques et de 3% pour les Serbes et les
Monténégrins. Au recul de la proportion des demandes acceptées correspond une
augmentation des demandes sur lesquelles on n’est pas entré en matière («non-
entrée en matière» [NEM]: environ 7800 demandes, soit environ 20% de plus
que l’an dernier) et des demandes rejetées (environ 14’700, soit 9% de plus).

Quelque 3314 personnes ont bénéficié d’une admission provisoire en 2003 (20%
de moins que l’année précédente) ; ce sont essentiellement des ressortissants de
Serbie-et-Monténégro et de Bosnie-Herzégovine. Les cas réglés par la police des
étrangers (5847) (permis humanitaires, mariages) sont également en diminution
par rapport à l’an dernier (–33%)17. Globalement, le nombre des personnes rele-
vant du domaine de l’asile a diminué (–11%) d’une année sur l’autre. La contrac-
tion du taux de reconnaissance et des admissions provisoires enregistrée cette
année prolonge une tendance déjà manifeste dans l’année 2002.

Tableau 27 : Personnes relevant du domaine de l’asile (état à fin décembre 2002 et 2003)

31.12.2002 31.12.2003 Variation (%)
Effectif total 93741 90468 –3.5

Réfugiés reconnus 26034 24729 –5.0
Admissions provisoires 26332 24467 –7.1
Traitement/exécution en suspens ou bloqué 13420 16739 24.7
Cas en suspens en première instance (ODR) 16184 14096 –12.9
Cas en suspens en deuxième instance (CRAa) 11771 10437 –11.3

Source : ODR, Statistique en matière d’asile 2003, janvier 2004
a CRA : Commission suisse de recours en matière d’asile.

En raison de la baisse des demandes, de l’ordre d’un cinquième, l’effectif des
personnes relevant du domaine de l’asile (toutes catégories confondues) a lui
aussi nettement reculé. A la fin de 2003, l’effectif s’établit à 90’468 personnes,
ce qui représente une diminution de 3273 personnes (–3,5%) par rapport à fin
décembre 2002. Rapportée à la population résidente en Suisse, la part des per-
sonnes relevant du domaine de l’asile (réfugiés compris) est de 1,22%.

Comme par le passé, presque trois départs sur cinq sont dits non officiels : sont
classés comme départs non officiels le retour volontaire mais non annoncé, la
réémigration vers un pays tiers ainsi que la présence en Suisse sans autorisation
valable (sans-papiers).

L’asile a été révoqué pour 1790 réfugiés reconnus, aucun danger ne menaçant
plus ces personnes. Par ailleurs, l’ODR a levé l’admission provisoire pour 5696
personnes : comme l’an dernier, la plupart sont des ressortissants du Sri Lanka et
de l’ex-Yougoslavie ayant bénéficié d’une réglementation cantonale humanitaire.
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12.2.2. La suppression des aides en cas de non-entrée en matière (NEM)

Le programme d’allégement budgétaire 2003 a introduit deux modifications à la
Loi sur l’asile et à la Loi sur le séjour et l’établissement des étrangers, qui sont
entrées en vigueur le 1er avril 2004. D’une part les requérants d’asile dont la
demande est frappée d’une non-entrée en matière (NEM) sont exclus du sys-
tème d’aide sociale et n’ont droit qu’à une aide de première nécessité en cas de
détresse matérielle : cela concerne quelque 7800 personnes entre janvier et
décembre 2003. De plus, les motifs de détention en vue du refoulement ont été
étendus. La détention est désormais possible en cas de comportement passif face
à l’obligation de collaborer pour fournir les documents de voyage.
& Annuaire 2004, nº 1, programme d’allégement budgétaire, p. 212.

L’article 12 de la Constitution garantit cependant une aide de première nécessité
à toute personne se trouvant dans une situation de détresse et veut ainsi préser-
ver cette personne d’être contrainte à la mendicité. Dans quelle mesure les
requérants frappés de NEM y ont droit est matière à âpres discussions. Plusieurs
éléments concourent à lui donner un relief particulier : comme on vient de le
voir, le Conseil fédéral a requis une extension de la suppression de l’aide sociale
de la Confédération à l’encontre de l’ensemble des requérants déboutés ; en
conséquence, les décisions dans ce domaine pourront avoir un retentissement
d’autant plus grand que le nombre de personnes potentiellement concernées
augmente sensiblement.

Les cantons, quant à eux, se trouvent davantage impliqués dans la politique
d’asile, non seulement via leurs Départements de justice et police, mais aussi
via les responsables des Affaires sociales qui sont concernés par les répercus-
sions au niveau local des mesures relatives à l’asile sur le tissu social ; les direc-
teurs de l’aide sociale recommandent l’octroi de l’aide d’urgence. Sur le plan
juridique, la question n’est pas encore clairement définie18. Le Tribunal fédéral
devra se prononcer pour uniformiser la jurisprudence, qui aujourd’hui diverge
d’un canton à l’autre, et en conséquence les pratiques sur le terrain.

Sur la question de la détention aussi la bataille juridique fait rage. Le Tribunal
administratif de Berne a confirmé l’admissibilité de la restriction de la liberté de
mouvement pour les requérants avec NEM, qui peuvent ainsi être assignés à
résidence dans une localité retirée. Cette interprétation est fortement contestée
par les associations de défense des réfugiés qui considèrent que ce tribunal
interprète de façon erronée la jurisprudence de la Cour européenne des droits de
l’homme. L’OSAR considère qu’une base légale fait défaut qui autoriserait une
atteinte aussi incisive à cette liberté19. Dans ce domaine aussi, le Tribunal fédé-
ral devrait clarifier la situation. Globalement, on observe donc qu’une étape
ultérieure est franchie dans l’implication des instances juridictionnelles dans la
définition des modalités d’application de la politique d’asile.

Finalement, il est à relever que le retrait de l’aide sociale pour les personnes
dont la demande d’asile fait l’objet d’une non-entrée en matière comporte la
production de sans-papiers. En effet, 77% des requérants frappés de NEM sont
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formellement censés quitter immédiatement le territoire, mais les autorités ont
perdu toute trace d’eux : l’ODR estime qu’un tiers de ces personnes restent en
Suisse20.

Le premier rapport de monitoring de l’ODR sur l’application de la suppression
de l’aide sociale se veut rassurant : seules 273 personnes sur les 1788 frappées
par une décision de NEM (15%) ont sollicité l’aide d’urgence21. Dans une pre-
mière version du texte, l’ODR dressait un bilan réservé de cette mesure et
déconseillait son extension22 ; dans la version définitive par contre ces accents
prudents ont été retirés.

D’autres voix contestent la vision apaisante des choses proposée par les autori-
tés fédérales : les cantons demeurent très préoccupés par le nombre de sans-
papiers engendrés par cette mesure et craignent l’extension à l’ensemble des
déboutés de la suppression de l’aide sociale à cause des perturbations de l’ordre
social et de l’explosion des coûts à la charge des cantons23, puisque le nombre
de personnes concernées passerait de 4000 à 14’000 environ. En tout état de
cause les directeurs cantonaux des Affaires sociales réunis à la fin de novembre
2004 demandent que la décision relative à l’extension soit suspendue tant que
l’on ne dispose pas de monitoring fiable et d’une base juridique claire24. En
outre, certaines villes, chiffres à l’appui, constatent d’ores et déjà une augmenta-
tion de la petite criminalité, un phénomène qui semble intéresser toutes les
agglomérations25.

Sur le plan politique, Christoph Blocher tire un bilan positif du durcissement :
dans une interview accordée conjointement à la Neue Zürcher Zeitung et au
Temps26, il établit très clairement un lien de cause à effet entre la suppression de
l’aide sociale et le recul de 29% des demandes enregistrées, qui – affirme-t-il –
serait plus marqué en Suisse que dans l’ensemble de l’Europe27. Il admet que le
nombre de clandestins pourrait avoir augmenté mais il conteste que l’abolition
de l’aide soit à l’origine d’une augmentation de la criminalité.

12.2.3. La révision de la Loi sur l’asile

Lors de la session extraordinaire de mai 2004, le Conseil national a traité de la
révision de la Loi sur l’asile. Cette révision relative à une loi qui avait connu une
refonte complète en 1998 était la réponse des autorités à l’initiative de l’UDC
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rejetée de justesse en novembre 2002 en votation populaire. Dans ce contexte, elle
arrive en délibération avant la révision totale de la loi sur les étrangers.

Sur deux points, le projet introduit des nouveautés favorables aux requérants
d’asile : le Conseil fédéral propose d’octroyer l’admission humanitaire et, avec
elle, le droit au travail et au regroupement familial aux personnes fuyant une
guerre civile dans leur pays et admises en Suisse. Par ailleurs, alors qu’actuelle-
ment la Suisse ne reconnaît le statut de réfugié que lorsque l’Etat d’origine est
responsable des persécutions, le Conseil fédéral propose de reconnaître les per-
sécutions non étatiques, ce qui améliorera le sort des femmes et des enfants ; la
Suisse s’aligne ainsi sur la pratique de la plupart des pays européens. Sur ces
points, le Conseil fédéral a été suivi par le Conseil national. D’autres disposi-
tions approuvées par la Chambre du peuple constituent par contre un durcisse-
ment de la procédure actuelle. Selon l’OSAR, ces mesures abolissent l’état de
droit dans la future procédure d’asile28.

Le projet approuvé par le Conseil national définit de nouveaux motifs de non-
entrée en matière (NEM) : c’est le cas pour les requérants passés par un Etat
réputé « sûr» pouvant y retourner ainsi que pour ceux qui auraient essuyé un
refus à leur demande dans un pays de l’UE ou de l’Espace économique euro-
péen. Il autorise le relèvement des données biométriques, maintient l’interdic-
tion du travail pendant trois mois et introduit de nouveaux motifs de détention
en vue d’un renvoi ; la proposition de création de centres fédéraux de détention,
quant à elle, a été refusée29.

Plusieurs décisions prises par le Conseil national n’étaient pas satisfaisantes aux
yeux du conseiller fédéral en charge du dossier, Christoph Blocher, qui a
annoncé son intention de formuler de nouvelles propositions avant que le texte
ne soit examiné par la Chambre des cantons. En été, il a lancé ces propositions
de modification de la loi dans une consultation «au nom de son département »
adressée aux cantons, à l’OSAR et au HCR ainsi qu’aux partis politiques, une
consultation éclair30 d’une durée d’un mois pour que le résultat soit soumis à la
Commission des institutions politiques du Conseil des Etats à l’automne 2004.

Ce texte envisage l’extension de la suppression de l’aide sociale à toute per-
sonne frappée d’une décision négative, sans attendre l’évaluation de cette
mesure actuellement en vigueur pour les NEM; l’introduction de la détention
pour insoumission ; la prolongation de la durée maximale de détention en vue
du renvoi, qui passe de neuf à douze mois ; la non-entrée en matière en cas de
non-présentation des papiers d’identité et, last but not least, la suppression de
l’admission provisoire pour raisons humanitaires, la pièce maîtresse du texte
approuvé par le Conseil national lors de la session de printemps.

Si de très nombreuses voix ont protesté contre le procédé accéléré, la majorité
des cantons a approuvé les mesures de contrainte relatives à la durée de détention
en vue du renvoi. En revanche, certains cantons, tels que Genève, Vaud, Neuchâ-
tel, Zoug et Schaffouse, ainsi que les œuvres d’entraide considèrent comme pro-
blématique la suppression de l’aide sociale pour les requérants déboutés, car ils y
voient un report de charges de la Confédération sur les cantons et craignent une
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augmentation de la pauvreté et de la délinquance. Finalement, le HCR se dit pré-
occupé par la conformité au droit international31 de ces mesures, et notamment
par la restriction de l’accès à une procédure normale pour les personnes qui ne
pourraient pas présenter des documents d’identité valables.

Une autre question a été débattue et approuvée par le Conseil national : celle de
la menace d’une suspension de l’aide au développement pour les pays d’origine
qui ne se montreraient pas coopératifs. Les œuvres d’entraide suisses ont publié
un document dans le but de démontrer pourquoi l’aide au développement n’est
pas le levier approprié pour poursuivre le but recherché32. En outre, cet instru-
ment est d’une efficacité douteuse puisque les pays reçoivent par le biais des
transferts de fonds de leurs citoyens à l’étranger des sommes bien plus impor-
tantes que celles versées au titre de l’aide. D’ailleurs, le principe est en vigueur
depuis 1999 sans qu’il soit inscrit dans la loi. Les autorités démentent avoir aug-
menté l’aide au développement aux pays coopératifs33.

Par ailleurs, s’étaient produits en mars 1999 et en mai 2001 deux cas de requé-
rants décédés au cours de renvois forcés. Ces dérapages ont rendu nécessaire la
constitution d’une base légale pour les moyens de contrainte utilisés lors du
refoulement. Le projet de loi du Conseil fédéral visant un usage de la force
«proportionné aux circonstances » a été envoyé en procédure de consultation en
novembre 2004 : il prévoit l’interdiction de tout traitement jugé cruel, dégradant
ou humiliant ainsi que de tout autre procédé pouvant entraver les voies respira-
toires. Il autorise par contre l’utilisation de matraques et d’appareils à électro-
chocs en dernier recours. Amnesty International dénonce tout particulièrement
l’utilisation de ces appareils à électrochocs, qui ont provoqué la mort de plu-
sieurs personnes aux Etats-Unis34.
& Annuaire 2002, requérants décédés lors de renvois forcés, p. 233.

12.3. L’admission dans la politique de migration

Nous faisons une distinction désormais traditionnelle dans la politique migra-
toire entre le volet relatif à l’admission des étrangers sur le territoire et celui
relatif au traitement des étrangers une fois admis ; ce second volet est souvent
dénommé «politique d’intégration».

12.3.1. La Loi sur les étrangers au Parlement

Le Conseil national a examiné la Loi sur les étrangers en mai et en juin 2004.
Au titre de l’admission, la question controversée était celle de l’exclusion du
recrutement des travailleurs ne provenant pas des pays de l’UE-AELE, hormis
ceux hautement qualifiées.
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& Annuaire 2001, p. 288 ; Annuaire 2002, p. 235 ; Annuaire 2003, nº 1, p. 218.

Dans la version approuvée par le Conseil national, il est désormais question non
pas de qualifiés mais de travailleurs nécessaires pour des emplois spécifiques35.
De l’avis du Centre de contact Suisses-immigrés de Genève, tout porte à croire
que cette proposition d’élargir l’admission en Suisse aux personnes non quali-
fiées, passée de justesse, ne sera pas retenue par le Conseil des Etats36.

Par ailleurs, la proposition de l’UDC d’introduire un permis de courte durée
sans droit au regroupement familial (sorte de nouveau permis de saisonnier) a
été refusée. La question du regroupement familial a été traitée selon le principe
qu’à statut juridique inférieur correspondent des exigences accrues pour le
regroupement. Ainsi, les titulaires d’un permis de séjour ou d’un permis de
courte durée sont autorisés à se faire rejoindre par la famille à condition de dis-
poser d’un logement «convenable» et de ne pas dépendre de l’aide sociale ; les
titulaires d’un permis d’établissement voient cette autorisation dépendre de la
condition de vie en commun, alors que les citoyens suisses sont autorisés sans
conditions à avoir avec eux leur conjoint et les enfants étrangers d’âge inférieur
à 18 ans. Le regroupement familial doit intervenir au bout de cinq ans au maxi-
mum. La loi approuvée par le Conseil national consacre la pratique du système
binaire d’admission des travailleurs étrangers37 ainsi qu’une lutte accrue contre
les abus en matière de permis de séjour et d’établissement et de mariages
blancs, mais elle renforce également l’intégration38.

En novembre 2004, la Commission des institutions politiques du Conseil des
Etats a examiné la loi : elle refuse l’octroi automatique d’un permis d’établisse-
ment de longue durée aux étrangers vivant depuis au moins dix ans en Suisse.
Les conditions de regroupement familial sont également restreintes. La commis-
sion refuse d’accorder un traitement de faveur aux sans-papiers vivant depuis
plus de quatre ans en Suisse39. Le Conseil des Etats se prononcera en mars 2005.

Dans son troisième rapport sur la Suisse, la Commission européenne contre le
racisme et l’intolérance (ECRI), du Conseil de l’Europe40, recommande
d’étendre les compétences de la Commission fédérale contre le racisme (CFR).
Publié à la veille du débat aux Chambres fédérales sur la nouvelle Loi sur les
étrangers, le rapport épingle la Suisse au sujet de sa politique d’immigration,
notamment sa politique d’admission binaire, et du climat empoisonné qui
entoure le débat sur l’asile en Suisse, ainsi qu’au sujet des abus policiers –
notamment envers les ressortissants africains.
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40 Third Report on Switzerland, disponible sur <www.coe.int/ecri>.



12.3.2. Libre circulation : bilan de la deuxième phase et élargissement à l’Est

La libre circulation pour les ressortissants des dix pays qui ont adhéré à l’Union
européenne en mai 2004 ne se fera pas automatiquement : en étendant à ces pays
l’accord signé dans le cadre des Bilatérales I, la Suisse, à l’instar de la plupart
des pays européens, aménage un long délai transitoire, de sorte que la libre circu-
lation est prévue pour mai 2011. D’ici là, le contingentement de travailleurs est
admis ainsi que la préférence pour la main-d’œuvre indigène. Début novembre
2004, la commission spéciale du Conseil national a approuvé l’accord de libre
circulation aux dix nouveaux pays de l’UE, les adaptations législatives néces-
saires et les nouvelles mesures internes contre la sous-enchère salariale.

Les syndicats sont fondamentalement favorables à l’élargissement, mais, crai-
gnant le dumping salarial et social, ils revendiquent des mesures de sauvegarde
renforcées par rapport à celles qui accompagnaient les Bilatérales I. En réponse
aux revendications syndicales et aux pressions des petites et moyennes entre-
prises, le Conseil fédéral propose de renforcer les inspections cantonales afin de
contrôler le respect des conditions de travail, d’augmenter les sanctions contre
les employeurs fautifs ainsi que de faciliter la procédure qui rend obligatoires
les conventions collectives de travail. Dans les commissions du Conseil national
et du Conseil des Etats, trois partis gouvernementaux approuvent ces mesures
d’accompagnement mais ils se heurtent au refus de l’UDC de soutenir ces dis-
positions de protection des conditions de travail41.

La matière est soumise à référendum facultatif : un échec comporterait la fin de
l’accord sur la libre circulation en général, puisque l’UE ne pourrait accepter un
traitement différencié de ses citoyens. Cela entraînerait à son tour la dénoncia-
tion des sept accords bilatéraux de 1999.

L’accord autour des mesures d’accompagnement a été atteint d’autant plus faci-
lement que l’on dresse en ce moment le premier bilan de l’entrée en vigueur de
la deuxième phase de l’accord bilatéral sur la libre circulation entre la Suisse et
l’UE; elle comporte, depuis le 1er juin 2004, la suppression du principe de la
préférence nationale au marché local de l’emploi ainsi que l’élimination du
contrôle du respect des conditions salariales et de travail en amont de toute déli-
vrance d’autorisation de séjour. L’Union syndicale suisse (USS) déclare que ses
pires craintes sont confirmées : les pressions sur les salaires sont fréquentes, cer-
tains cantons rechignant même à faire respecter la loi. Le nombre de travailleurs
en provenance de l’UE a considérablement augmenté depuis le début de l’été
2004 : les demandes d’autorisation – encore contingentées – ont été épuisées en
un trimestre et le nombre de frontaliers ainsi que les demandes de permis de
courte durée ont explosé42. L’augmentation des permis ne va pas, comme à l’ac-
coutumée, de pair avec une baisse du chômage.

Cette situation a rendu d’autant plus plausibles les craintes des syndicats à pro-
pos de l’élargissement à l’Est et d’autant plus incisives les mesures approuvées ;
la décision prise par le Parlement en décembre 2004 de lier le protocole sur
l’extension de la libre circulation aux mesures d’accompagnement satisfait les
revendications des syndicats, et relativise ainsi la menace de référendum de la
part de ces derniers.
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12.3.3. Sans-papiers : l’abolition de la circulaire Metzler

En décembre 2001, la circulaire Metzler, en entrouvrant la porte à la régularisa-
tion des cas de rigueur, donnait un espoir aux personnes résidant dans le pays
sans statut légal.
& Annuaire 2003, nº 1, pp. 220-221 ; Annuaire 2004, nº 1, p. 219.

Au moment où l’on abroge la seconde partie de la circulaire, qui concerne les
requérants d’asile déboutés, le bilan est très mitigé. Les critiques sont nom-
breuses : pratique au cas par cas qui ne résout pas le problème global, procé-
dures peu claires, décisions pas motivées et donc pas sujettes à recours et, sur-
tout, énormes disparités cantonales – cruciales puisque les cantons avaient
l’initiative en la matière. En fin de compte, en trois ans, sur les 2889 candidats à
la régularisation présentés par les cantons, seuls 56% des demandes ont reçu
une réponse positive, une goutte d’eau par rapport aux 70’000 à 180’000 clan-
destins estimés en Suisse.

Dans les milieux de l’asile, on souligne que les cas de rigueur ne vont pas dispa-
raître du jour au lendemain : au contraire, il y aura des personnes que l’on ne
pourra ni expulser ni régulariser. Afin de combler cette lacune, les défenseurs
des requérants et certains cantons souhaitent que l’admission provisoire des cas
de rigueur soit inscrite dans le projet de Loi sur l’asile, actuellement en consul-
tation43.

12.4. Politique d’intégration

La publication des données du recensement offre encore une fois une informa-
tion qui démontre que la Suisse est un pays d’immigration. Ainsi, l’Office fédé-
ral de la statistique (OFS) révèle que 28% des personnes habitant la Suisse
étaient de nationalité étrangère à la naissance44 ; 9% des passeports suisses sont
dus à une naturalisation. Globalement bien intégrés, un tiers des naturalisés sont
nés en Suisse et 50% d’entre eux ont conservé leur nationalité d’origine.

Par ailleurs, en 2003, pour la première fois depuis 1990 l’immigration en prove-
nance des pays de l’UE et de l’AELE a été plus forte que celle en provenance
des autres pays. C’est un des effets de la libre circulation : les groupes les plus
importants sont les Portugais non qualifiés et les Allemands, tendanciellement
qualifiés.

12.4.1. Ordonnance d’intégration

La consultation sur la révision de l’ordonnance d’application de l’article sur
l’intégration ayant été terminée, on aurait pu s’attendre à un avancement de ce
dossier. Le texte, prêt depuis juillet 2003, inaugure l’obligation d’une politique
active d’intégration s’adressant à tous les groupes de migrants appelés à demeu-
rer en Suisse sur une longue période et fixant le principe d’une réciprocité des
efforts vers l’intégration, tant de la part des migrants que des autorités. Il s’agis-
sait d’un dossier prioritaire dont on voulait accélérer l’entrée en vigueur sans
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attendre l’approbation de la Loi sur les étrangers. Dans le nouveau climat poli-
tique par contre, les accents se sont fortement déplacés vers la criminalité des
étrangers de sorte que cette ordonnance est passée au deuxième plan45 et que le
lien manifeste entre prévention des difficultés et intégration réussie a été
occulté. «Le manque d’intégration [est] la raison majeure de la forte criminalité
étrangère», affirmait pourtant en 2001 le Groupe de travail sur la criminalité des
étrangers présidé par Roland Eberle, actuel président UDC de la Commission
fédérale des réfugiés46.
& Annuaire 2004, nº 1, p. 212.

De larges cercles regrettent que cette ligne d’action soit négligée. Ce change-
ment de climat sur l’intégration était aussi apparu dans l’absence de mesures
visant l’intégration dans les propositions des autorités relatives à la Loi sur
l’asile.

Christoph Blocher a présenté à la fin juin 2004 un rapport sur l’immigration
illégale et la criminalité, rédigé par quatre offices fédéraux47. Le texte insiste sur
les abus et les problèmes liés à la migration : commençant par la présence illé-
gale sur le territoire, il relève la criminalité comme problème de sécurité, le tra-
vail au noir comme problème économique et les coûts de l’asile comme pro-
blème pour les caisses fédérales. Les informations contenues dans le rapport ne
sont pas neuves, mais elles offrent la base pour le catalogue de mesures de dur-
cissement du régime de l’asile relatives à la révision de la Loi sur l’asile, que
nous avons décrites plus haut : détention illimitée en vue d’un renvoi, suppres-
sion de l’aide sociale, élargissement des raisons de non-entrée en matière. Il est
ainsi sous-entendu que les propositions en matière d’asile servent la lutte contre
la migration illégale. De l’avis de l’OSAR, ce rapport partial et unilatéral ne se
base sur aucune analyse scientifique et n’amène, pour ainsi dire, pas d’éléments
nouveaux. Il ne constitue donc pas une base valable pouvant justifier les
mesures proposées48.

12.4.2. Naturalisation : un dossier dans l’impasse

L’arrêté fédéral sur la naturalisation ordinaire et sur la naturalisation facilitée
des jeunes étrangers de la deuxième génération a été balayé le 26 septembre
2004 par 56,8% des votants ; celui sur l’acquisition de la nationalité par les
étrangers de la troisième génération par 51,6%. C’est la troisième fois (après
1983 et 1994) que le souverain a ainsi sèchement répondu aux tentatives d’af-
fronter un des nœuds principaux sur lesquels butte l’intégration des populations
d’origine étrangère.

La désillusion est très grande dans de nombreux cercles favorables à une poli-
tique active d’intégration. L’échec a été expliqué par le faible engagement notam-
ment des partis bourgeois sur le terrain49 et par une campagne très dure de la part
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des groupes xénophobes50. Contrairement à ce que certains analystes avaient cru
bon d’affirmer le lendemain du vote51, le sentiment anti-yougoslave n’explique
pas l’issue du scrutin. L’analyse VOX souligne au contraire que l’attitude géné-
rale envers les étrangers a déterminé la position des votants52 ; d’autres font valoir
qu’encore une fois la Suisse rurale prévaut sur la Suisse urbaine53.

En mai 2004, l’UDC avait lancé une « Initiative pour des naturalisations démo-
cratiques», qui veut donner aux communes le pouvoir de décider quel organe
est compétent pour accorder la nationalité communale et donc helvétique. Cette
initiative est une réponse à l’arrêté du Tribunal fédéral de 2003 et une manière
de faire campagne contre les propositions officielles en matière de naturalisa-
tion. D’autres pensent que la non-intégration est effectivement à l’origine du
vote négatif54 et en tirent motif pour réaffirmer la nécessité d’un engagement
accru en faveur de l’intégration55.

En juillet 2003, le Tribunal fédéral a jugé que les naturalisations par le peuple
violaient l’interdiction de discrimination et ne permettaient pas de motiver les
décisions. Or, concluait le tribunal, toute décision de naturalisation doit être jus-
tifiée.
& Annuaire 2004, nº 1, pp. 221-222.

Suite à ce jugement, les communes lucernoises et schwytzoises qui naturali-
saient aux urnes ou sans motivation aux assemblées communales ont été forcées
de trouver une alternative. En octobre 2004, Emmen a finalement opté pour une
commission choisie par le peuple.

Confortée dans sa ligne par le refus de la naturalisation facilitée du 26 sep-
tembre 2004, l’UDC entend abolir la double citoyenneté ; même si cela n’est
qu’une proposition, les pratiques restrictives semblent devancer la loi. Ainsi à
Littau, les naturalisations ont été contingentées et à Schwyz, les candidats au
passeport rouge ont été invités à renoncer à leur nationalité d’origine56.

La nouvelle loi sur la nationalité est désormais prête à être mise en consultation.
Dans le cadre de son examen, la Commission des institutions politiques du
Conseil des Etats se conforme à la décision du Tribunal fédéral qui exige que les
décisions soient motivées. Mais elle reconnaît aux communes le droit de sou-
mettre au peuple les demandes de naturalisation ; ce seront les cantons qui déter-
mineront quelle instance est compétente.
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12.4.3. Droits politiques des étrangers : une réalité dans le canton de Vaud

L’initiative visant à contester le droit de vote des étrangers résidant dans le can-
ton de Vaud a échoué en janvier 2004. En conséquence, 11’000 étrangers, nou-
veaux électeurs depuis le 1er janvier, ont pu faire usage du droit inscrit à l’article
142 de la Constitution vaudoise en février 2004. Au total, 80’000 «étrangers
vaudois» jouiront de ce droit. Un Portugais est le premier étranger à avoir été
élu à l’exécutif de sa commune de résidence.

A Genève, l’initiative en faveur du droit de vote, voire d’éligibilité, sur le plan
communal sera soumise en votation probablement en 2005.
& Annuaire 2004, nº 1, droits politiques des étrangers dans le canton de Vaud et à Genève, p. 223.

En revanche, Zurich, qui travaille à la révision de sa Constitution, n’a pas du
tout prévu l’introduction du droit de vote des étrangers ni l’autorisation, pour les
communes qui le désirent, de l’octroyer.
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Vivre ensemble (Centre de documentation sur le droit d’asile), Vivre ensemble, bulletin de liaison pour la

défense du droit d’asile, Genève, parutions en 2003-2004, <www.asile.ch/vivre-ensemble>.

SITES INTERNET

Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés : <www.unhcr.ch>.

Administration fédérale : <www. admin.ch>.
Office fédéral de l’immigration, de l’intégration et de l’émigration (IMES)57 : <www.auslaender.ch>.
Office fédéral des réfugiés (ODR)58 : <www.asyl.admin.ch> ; <www.odr.admin.ch>.
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57 Dès le 1er janvier 2005, l’IMES et l’ODR seront fusionnés dans le nouvel Office fédéral des migra-
tions (ODM), <www.bfm.admin.ch>.

58 Voir note précédente.



Institut de science politique de l’Université de Berne : <www.anneepolitique.ch>.

Association romande contre le racisme : <www.AcorSosRacisme.org>.
European Council on Refugees and Exiles (ECRE), coordination européenne des organisations non gou-

vernementales dans le domaine des requérants d’asile et des réfugiés : <www.ecre.org>.
Human Rights Watch : <www.hrw.org>.
Menschenrechte Schweiz MERS – Praktische Hilfsinstrumente für die Bildungsarbeit zu Menschen-

rechtsthemen : <www.humanrights.ch>.
Organisation suisse d’aide aux réfugiés : <www.sfh-osar.ch>.
Solidarité sans frontières (coopération de BODS et Asylkoordination) : <www.sosf.ch>.
Vivre ensemble (Centre de documentation sur le droit d’asile) : <www.asile.ch>.

Le Courrier : <www.lecourrier.ch>.

Swisspolitics.org : <www.swisspolitics.org>.
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Abréviations

ACICI Agence de coopération et d’information pour le commerce 
international

ACP Afrique-Caraïbes-Pacifique
ACWL Centre consultatif sur la législation de l’OMC
ADM Armes de destruction massive
ADPIC Aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent 

au commerce
AELE Association européenne de libre-échange
AFD Administration fédérale des douanes
AFF Administration fédérale des finances
AG Assemblée générale
AID Agence internationale de développement (BM)
AOC Afrique de l’Ouest et du Centre
AP Aide publique aux pays et territoires en transition (selon la li-

ste établie par le CAD, reproduite à la fin de cet Annuaire)
APA Accès aux ressources génétiques et partage équitable des 

avantages
APD Aide publique aux pays et territoires en développement 

(selon la liste établie par le CAD, reproduite à la fin de 
cet Annuaire)

AP(D) Ensemble de l’APD et de l’AP
ARE Office fédéral du développement territorial
ASRE Assurance suisse contre les risques à l’exportation (nouveau

nom de la GRE figurant dans le projet de révision de la 
loi sur la GRE)

BAfD Banque africaine de développement
BAsD Banque asiatique de développement
BERD Banque européenne pour la reconstruction et le développe-

ment
BID Banque interaméricaine de développement
BIRD Banque internationale pour la reconstruction et le dévelop-

pement
BM Banque mondiale (en anglais «WB»)
BNS Banque nationale suisse
BRI Banque des règlements internationaux
BUCO Bureaux de coordination (DDC)

CAC Convention sur les armes chimiques
CAD Comité d’aide au développement (OCDE)
CCAC Convention sur certaines armes classiques
CCCI Conseil canadien pour la coopération internationale
CDB Convention sur la diversité biologique
CDD Commission des Nations unies pour le développement
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CEI Communauté des Etats indépendants
CFB Commission fédérale des banques
CFE Commission fédérale des étrangers
CFR Commission fédérale contre le racisme
CICR Comité international de la Croix-Rouge
Ci-Rio Comité interdépartemental de Rio
CCNUCC Convention-cadre des Nations unies sur les changements 

climatiques
CNUCED Conférence des Nations unies sur le commerce et le déve-

loppement (en anglais «UNCTAD »)
COP Conférence des parties
CPEA Conseil de partenariat euro-atlantique
CPI Cour pénale internationale
CPSI Centre de politique de sécurité internationale (DFAE)
CSLP Cadres stratégiques de lutte contre la pauvreté (BM et FMI)
CSS Center for Security Studies (EPFZ)
CT Communauté de travail Swissaid – Action de Carême – 

Pain pour le prochain – Helvetas – Caritas – EPER

DCAF Centre pour le contrôle démocratique des forces armées –
Genève

DDC Direction du développement et de la coopération (DFAE)
DDPS Département fédéral de la défense, de la protection de la

population et des sports
DETEC Département fédéral de l’environnement, des transports, de

l’énergie et de la communication
DFAE Département fédéral des affaires étrangères
DFE Département fédéral de l’économie
DFF Département fédéral des finances
DFI Département fédéral de l’intérieur
DFJP Département fédéral de justice et police
DSRP Document de stratégie de réduction de la pauvreté (BM et

FMI)
DTS Droits de tirage spéciaux

EIMP Loi fédérale du 20 mars 1981 sur l’entraide internationale 
en matière pénale (Loi sur l’entraide pénale internationale)

EPER Entraide protestante (Suisse)
ECOSOC Conseil économique et social (ONU)
EPFZ Ecole polytechnique fédérale de Zurich
EUFOR European Union Force

FAfD Fonds africain de développement
FAO Organisation des Nations unies pour l’alimentation et 

l’agriculture
FAsD Fonds asiatique de développement
FEM Fonds pour l’environnement mondial
FF Feuille fédérale, <www.admin.ch/ch/f/ff/index.html>
FiBL Institut de recherche de l’agriculture biologique
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FIDA Fonds international de développement agricole
FMI Fonds monétaire international (en anglais « IMF»)
FNS Fonds national suisse de la recherche scientifique
FNUAP Fonds des Nations unies pour la population
FRPC Facilité pour la réduction de la pauvreté et la croissance

(FMI)

G-7/G-8 Groupe des sept pays les plus industrialisés du monde,
réunissant la République fédérale d’Allemagne, le
Canada, les Etats-Unis, la France, l’Italie, le Japon et le
Royaume-Uni. La Russie sera membre à part entière dès
2006 (G-8)

G-10 Dans le cadre des négociations sur l’agriculture à l’OMC,
groupe de pays (Bulgarie, Taïwan, Islande, Israël, Liech-
tenstein, Japon, Corée, île Maurice, Norvège et Suisse)
défendant les aspects non commerciaux de l’agriculture

G-20 Dans le cadre des négociations sur l’agriculture à l’OMC,
groupe de pays hostiles aux subventions agricoles des 
pays industrialisés

G-24 Groupe des 24 pays les plus industrialisés du monde
GAFI Groupe d’action financière sur le blanchiment de capitaux 

(OCDE)
GCRAI Groupe consultatif pour la recherche agricole internationale
GCSP Centre de politique de sécurité, Genève
GF-ATM Global Fund to Fight AIDS, Tuberculosis and Malaria/

Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le
paludisme

GICHD Centre international de déminage humanitaire – Genève
GRE Garantie contre les risques à l’exportation (seco)
GRI Garantie contre les risques à l’investissement (seco)

HCR Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés
HIPC Highly Indebted Poor Countries (en français «PPTE »)

IBW Institutions de Bretton Woods
ICBL Campagne internationale pour l’interdiction des mines ter-

restres
ICTSD International Centre for Trade and Sustainable Develop-

ment
IDE Investissement direct étranger
IDEAS Centre International Trade, Development, Economic Governance,

Advisory Services Centre (Genève)
IFF International Finance Facility
IIF Institute of International Finance
IMES Office fédéral de l’immigration, de l’intégration et de l’émi-

gration (fusionné dans l’ODM dès le 1er janvier 2005)
IMF International Monetary Front (en français «FMI»)
IPI Institut fédéral de la propriété intellectuelle
IPP Programme de partenariat individuel (OTAN)
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ISN International Relations and Security Network (réseau tra-
vaillant sur mandat de la Confédération au sein du CSS)

iuéd Institut universitaire d’études du développement (Genève)
IUHEI Institut universitaire de hautes études internationales

(Genève)

JPOI Johannesburg Plan of Implementation/Plan de mise en 
œuvre de Johannesburg

LARE Loi fédérale sur l’Assurance suisse contre les risques à l’ex-
portation

LEtr Nouvelle Loi fédérale sur le séjour et l’établissement des 
étrangers

LOT Liaison and Observation Team (EUFOR)
LSEE Loi fédérale sur le séjour et l’établissement des étrangers

MASG Mine Action Support Group/Groupe de soutien à l’action 
contre les mines (ONU)

MERCOSUR Mercado Común del Sur (Argentine, Brésil, Paraguay, Uru-
guay)

MOP Réunion des parties
MRDS Mécanisme de restructuration de la dette souveraine (FMI)
MROS Money Laundering Reporting Office Switzerland/Bureau de 

communication en matière de blanchiment d’argent
(OFP)

NEI Nouveaux Etats indépendants
NEM Non-entrée en matière
NEPAD Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique
NGLS United Nations Non-Governmental Liaison Service
NU Nations unies
NZZ Neue Zürcher Zeitung

OCHA Bureau de l’ONU de la coordination des affaires humani-
taires

OCDE Organisation de coopération et de développement écono-
miques

ODM Office fédéral des migrations (né de la fusion, le 1er janvier
2005, de l’IMES et de l’ODR)

ODR Office fédéral des réfugiés (fusionné dans l’ODM dès le 
1er janvier 2005)

OED Operation Evaluation Department/Département d’évalua-
tion des opérations (BM)

OFAG Office fédéral de l’agriculture
OFCOM Office fédéral de la communication
OFE Office fédéral des étrangers (devenu IMES le 1er mai 2003)
OFEFP Office fédéral de l’environnement, de la forêt et du paysage
OFEN Office fédéral de l’énergie
OFES Office fédéral de l’éducation et de la science
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OFP Office fédéral de la police
OFS Office fédéral de la statistique
OFSP Office fédéral de la santé publique
OGM Organisme génétiquement modifié
OIT Organisation internationale du travail
OMC Organisation mondiale du commerce (en anglais «WTO»)
OMCT Organisation mondiale contre la torture
OMD Objectifs du Millénaire pour le développement (ONU)
OMPI Organisation mondiale de la propriété intellectuelle
OMS Organisation mondiale de la santé
ONG Organisation non gouvernementale
ONU Organisation des Nations unies
ONUDI Organisation des Nations unies pour le développement 

industriel
ONUSIDA Programme commun des Nations unies sur le VIH/sida
ORD Organe de règlement des différends (OMC)
OSAR Organisation suisse d’aide aux réfugiés
OSCE Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe
OSEC Office suisse d’expansion commerciale
OTAN Organisation du traité de l’Atlantique Nord
OVM Organisme vivant modifié

PA Pays en développement plus avancés
PAB Programme d’allègement budgétaire (Conseil fédéral)
PAM Programme alimentaire mondial
PDC Parti démocrate-chrétien suisse
PECO Pays d’Europe centrale et orientale
PMA Pays les moins avancés
PMAD Politique de maîtrise des armements et de désarmement
PME Petites et moyennes entreprises
PNB Produit national brut
PNUD Programme des Nations unies pour le développement
PNUE Programme des Nations unies pour l’environnement
POP Polluants organiques persistants
PPP – Personne politiquement exposée

– Partenariat pour la paix (CPEA)
PPTE Pays pauvres très endettés (en anglais «HIPC»)
PRD Parti radical-démocratique suisse
PS Parti socialiste suisse
PVD Pays en voie de développement

RFY République fédérale de Yougoslavie (en février 2003, la 
RFY a changé de nom pour devenir la «Serbie-et-Monté-
négro»)

RNB Revenu national brut
RO Recueil officiel des lois fédérales, <www.admin.ch/ch/f/as/

index.html>
RS Recueil systématique du droit fédéral, <www.admin.ch/ch/ 

f/rs/rs.html>
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SACU Union douanière d’Afrique australe (Afrique du Sud, Bots-
wana, Lesotho, Namibie, Swaziland)

seco Secrétariat d’Etat à l’économie
SFOR Stabilisation Force (OTAN)
sida Syndrome immunodéficitaire acquis
SIPPO Swiss Import Promotion Program/Programme suisse pour 

la promotion des importations
SRAS Syndrome respiratoire aigu sévère
SRP Stratégie de réduction de la pauvreté (BM et FMI)

TIC Technologies de l’information et de la communication
TRIAL Track Impunity Always (association suisse contre l’impu-

nité)

UDC Union démocratique du centre
UE Union européenne
UICN Union internationale pour la conservation de la nature
UNCTAD United Nations Conference on Trade and Development (en

français « CNUCED»)
UNESCO Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science

et la culture
UNICEF Fonds des Nations unies pour l’enfance
UNIFEM Fonds des Nations unies pour le développement de la

femme
UNITAR Institut des Nations unies pour la formation et la recherche
UNMAS UN Mine Action Service/Service des Nations unies pour 

l’action antimines
UNRWA United Nations Relief and Works Agency for Palestine Refu-

gees/Office de secours et de travaux des Nations unies
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient

USS Union syndicale suisse

WB World Bank (en français «BM»)
WTO World Trade Organization (en français «OMC»)
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Liste des pays bénéficiaires de l’aide établie par le CAD, 1er janvier 2003a

Partie I : Pays et territoires en développement (aide publique au développement)

PMA – Pays les moins avancés

PFR – Pays à faible revenu (RNB par habitant <745 dollars en 2001)

PRITI – Pays à revenu intermédiaire, tranche inférieure (RNB par habitant 746-2975 dollars en 2001)

a Les listes I et II du CAD sont définies chaque année par le Comité d’aide au développement de l’OCDE.
* Pays d’Europe centrale et orientale et Nouveaux Etats indépendants de l’ex-Union soviétique (PECO/NEI).
w Territoire.

267

Afghanistan
Angola
Bangladesh
Bénin
Bhoutan
Burkina Faso
Burundi
Cambodge
Cap-Vert
Centrafricaine, Rép.
Comores
Congo, Rép. dém.
Djibouti
Erythrée
Ethiopie
Gambie
Guinée

Guinée équatoriale
Guinée-Bissau
Haïti
Kiribati
Laos
Lesotho
Libéria
Madagascar
Malawi
Maldives
Mali
Mauritanie
Mozambique
Myanmar
Népal
Niger
Ouganda

Rwanda
Salomon, Iles
Samoa
São Tomé et Príncipe
Sénégal
Sierra Leone
Somalie
Soudan
Tanzanie
Tchad
Timor-Leste
Togo
Tuvalu
Vanuatu
Yémen
Zambie

*Arménie
*Azerbaïdjan
Cameroun
Congo, Rép.
Corée, Rép. dém.
Côte d’Ivoire
*Géorgie
Ghana

Inde
Indonésie
Kenya
*Kirghize, Rép.
*Moldova
Mongolie
Nicaragua
Nigeria

*Ouzbékistan
Pakistan
Papouasie-Nouvelle-Guinée
*Tadjikistan
Vietnam
Zimbabwe

Afrique du Sud
*Albanie
Algérie
Belize
Bolivie
Bosnie-Herzégovine
Chine
Colombie
Cuba
Dominicaine, Rép.
Egypte
El Salvador
Equateur
Fidji
Guatemala
Guyana

Honduras
Irak
Iran
Jamaïque
Jordanie
*Kazakhstan
Macédoine 

(ex-Rép. yougoslave)
Maroc
Marshall, Iles
Micronésie, Etats fédérés
Namibie
Niue
Paraguay
Pérou
Philippines

Serbie et Monténégro
Sri Lanka
St-Vincent et Grenadines
Suriname
Swaziland
Syrie
Thaïlande
wTokelau
Tonga
Tunisie
*Turkménistan
Turquie
wWallis et Futuna
Zones sous administration

palestinienne

 



PRITS – Pays à revenu intermédiaire, tranche supérieure (RNB par habitant 2976-9205 dollars en 2001)

PRE – Pays à revenu élevé (RNB par habitant > 9206 dollars en 2001)

Bahreïn

Partie II : Pays et territoires en transition (aide publique)

Pays de l’Europe centrale et orientale / 
Nouveaux Etats indépendants de l’ex-Union soviétique (PECO/NEI)

PED PA (Pays et territoires en développement plus avancés)

Source : <www.oecd.org/cad>.
* Pays d’Europe centrale et orientale et Nouveaux Etats indépendants de l’ex-Union soviétique (PECO/NEI).
w Territoire.
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Anguilla
wAntigua-et-Barbuda
Arabie saoudite
Argentine
Barbade
Botswana
Brésil
Chili
Cook, Iles
Costa Rica
Croatie

Dominique
Gabon
Grenade
Liban
Malaisie
Maurice
wMayotte
Mexique
wMontserrat
Nauru
Oman

Palaos, Iles
Panama
Seychelles
St Kitts et Nevis
wSte-Hélène
Ste-Lucie
Trinité-et-Tobago
wTurks et Caïques, Iles
Uruguay
Venezuela

*Bélarus
*Bulgarie
*Estonie
*Hongrie

*Lettonie
*Lituanie
*Pologne
*Roumanie

*Russie
*Slovaquie
*Tchèque, Rép.
*Ukraine

wAntilles néerlandaises
wAruba
Bahamas
wBermudes
Brunei
wCaïmans, Iles
Chypre
Corée

Emirats arabes unis
wFalkland, Iles
wGibraltar
wHongkong, Chine 
Israël
Koweït
Libye
wMacao

Malte
wNouvelle-Calédonie
wPolynésie française
Qatar
Singapour
Slovénie
Taipei chinois
wVierges, Iles (RU)
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